
SÉLECTION DES PROJETS LEADER
2014-2020 - GAL du Pays de l’Agenais

Définie par et pour le Comité de programmation, la grille de sélection est un outil

d’aide à la décision permettant de sélectionner des projets de manière

transparente et objective. Dans ce but, elle doit permettre aux porteurs de projet

de prendre connaissance, en amont, des critères de sélection sur la base desquels

leurs projets seront appréciés.

Afin de sélectionner les projets s’inscrivant au mieux dans la stratégie LEADER

Comment remplir la grille de sélection ? 

Comité de programmation N° ………… du ………………………………………………….

Intitulé du projet :  ……………………………………………………………………………………

Maître d’ouvrage :  ……………………………………………………………………………………

AVIS DU COMITÉ DE PROGRAMMATION

Note attribuée : …. / 21

Décision du comité :                

Favorable                                Refusé en l’état

Recommandations éventuelles du Comité : ………………………………………………………… Afin de sélectionner les projets s’inscrivant au mieux dans la stratégie LEADER
du Pays de l’Agenais, le Comité de programmation s’appuie sur la présente
grille de sélection. Chaque projet doit remplir plusieurs critères de sélection
afin d’atteindre un nombre suffisant de points.

La fiche descriptive du projet ainsi que la grille de sélection seront fournies aux
membres du Comité de programmation avant l’audition des porteurs de
projet. A l’issue de cette audition, le Comité devra débattre, analyser et
évaluer le projet au regard des différents critères de sélection. Pour chaque
critère, le Comité attribuera une note collective pour déterminer la note
globale du projet.

� Seul le titulaire, ou à défaut son suppléant, peut remplir la grille de
sélection.

� Un projet non retenu par le Comité de programmation, peut sous
réserve de modifications, être représenté par le porteur de projet.

� La note minimale de sélection est fixée à 10. Elle ne peut être
modifiée par le Comité que dans le cadre d’une révision de la grille.

Quelques points de vigilance
INSTRUCTION RÉGLEMENTAIRE

Date : …………………………………………………………………………………………………………………..

Service référent : ………………………………………………………………………………………………..

Avis : …………………………………………………………………………………………………………………..

Recommandations éventuelles du Comité : ………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………



GRILLE DE SÉLECTION - GAL DU PAYS DE L’AGENAIS

TOUS LES PROJETS

Critères de sélection 0 point 1 point 2 points 3 points Note Observations du Comité

Réponse aux enjeux de
la stratégie LEADER

Plusieurs fiches-action ?

Répond à 2 enjeux Répond à 3 enjeux Répond à plus de 3 enjeux

Dimension collective
et partenariale

Quelle méthode de travail ?

Pas de partenaire
autour du projet

Échanges/Ouverture vers 
d’autres acteurs

Mutualisation du projet 
(actions, dépenses…)

Co-construction du projet : 
Projet collectif

Innovation
Quelle innovation apportée ?

Nulle / incertaine
Activité/méthode 

originale déjà présente 
sur l’Agenais

Innovation géographique : 
action existante adaptée et 

transférée sur l’Agenais

Innovation technique, sociale 
et/ou organisationnelle : 

création nouvelle n’existant 

pas ailleurs

Rayonnement géographique
Quelle échelle d’intervention ?

Impacte 1 commune : 
rayonnement incertain

Impacte 2/3 communes : 
rayonnement faible

Impacte une échelle 
intercommunale et/ou 

élargie (AOC, Natura 2000, 

canal latéral, Garonne…)

Rayonne à une échelle Pays
ou plus large (régionale, 

départementale…)

Prise en compte de 
Impact positif faible : Impact positif moyen : Impact positif fort :

Prise en compte de 
l’environnement

(biodiversité, eau, énergie, 

déchets, paysages, sol…)

Nulle / incertaine
Impact positif faible :

Prise en compte

d’1 domaine

Impact positif moyen : 
Prise en compte de

2 domaines

Impact positif fort :
Prise en compte d’au moins

3 domaines

PROJETS MATÉRIELS (investissements, travaux…)

Plus-value territoriale
Quelles retombées ?

Nulle / incertaine
Promotion et valorisation : 
dynamisation du territoire

Création d’une nouvelle 
activité/service/outil et 

maintien de l’emploi

Création d’une nouvelle 
activité/service/outil avec 

création d’emplois

Dynamique sociale
et/ou solidaire

Quel impact social/solidaire?

Nulle / incertaine
Renforce le lien social : 

valeurs éthiques, pratiques 

solidaires, citoyenneté…

Cible un public spécifique 
et/ou fragile

Insertion professionnelle

PROJETS IMMATÉRIELS (études, événementiels…)

Plus-value territoriale
Quelles retombées ?

Nulle / incertaine
Amélioration des 

connaissances
Promotion du territoire Dynamisation du territoire

Dynamique participative
et/ou pédagogique

Nulle / incertaine Actions d’information
Participation du public à la 

réflexion / concertation
Participation du public à

l’action

…. / 21TOTAL
Note minimale de 10 points


